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CJ1nnihre des Représentants, 

SÉANCE DU 5 A V!UL 1884. 

GRANDE NATURALISATION. 

llapporl füil, au nom de la commission, par M. TOUR.U Y-DETILLIEUX. 

I 

Demande du sieur Théodore-Joseph Sonrsr.sr. 

MESSIEURS, 

Le sieur Soufflet est né au Cateau (France), le 50 juin 182;:,. Il s'est marié en 
France, à Basuel ( département du Nord), le ,t 9 avril ,t 8~4. Neuf enfants sont 
nés de celte union ; six. ont vu le jour en France et trois en Belgique. 

Depuis le mois d'avril ·18661 le sieur Soufflet habite la Belgique. 
Il s'est fixé d'abord à Chercq où il a demeuré jusqu'en avril l872; depuis cette 

époque, le pétitionnaire a habité la commune de Calonne où il a établi une 
fabrique de ciment et de carreaux de cimeut ; il y occupe un certain nombre 
d'ouvriers. 

Les rapports des autorités consultées établissent que la conduite du pétition­ 
naire cl son honorabilité n'ont jusqu'ici donné lieu à aucune plainte, ni e11 

France, ni eu Belgique. 
Le sieur Soufflet a satisfait aux lois sur la milice en France. 
Il prend l'engagement d'acquitter le droit d'enregistrement prescrit par la loi 

du 7 août t88l. 
Le pétitionnaire a obtenu la naturalisation ordinaire, le 25 mai 1882. 
La commission estime qu'il y a lieu de prendre en considération la requête 

du pétitionnaire. 

Le Rapporteur, 

J. TOURNA Y-DETILLlEUX. 

Pour le Président, 
Gusr. PATERNOSTER. 
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NATURALISATION ORDINAIRE. 

1tn1111orls faits, au nom de la commission, 1rnr ~l. ToUR~AY-DETILLIEUX. 

Il 

Demande de sieur Alphonse LEVY. 

MESSIEURS, 

Le sieur Levy, né à Bliescastel (Bavière), le ¾8 juillet ¾856, qui sollicite la 
naturalisa lion ordinaire, est arrivé en Belgique le 12 mars { 87 ·t, et réside depuis 
cette date à Bruxelles, où il est exerce le commerce de soieries. 
Par arrêté royal du H, septembre 1874, il a été autorisé à établir son domi­ 

cile à Bruxelles. 
Le pétitionnaire est marié et père de quatre enfants, dont deux sont nés à 

Paris et deux à Bruxelles. 
Su conduite et sa moralité sont à l'abri de tout reproche et sa solvabilité est 

notoire. 
Il a satisfait aux lois sur la milice dans son pays natal. 
Il s'engage à payer le droit qu'entraîne l'octroi <le la naturalisation ordinaire. 
La commission croit en conséquence qu'il y a lieu de prendre la demande du 

pétitionnaire en sérieuse considération. 

Le Rapporteur, 

J. TOURNA Y-DETILLIEUX. 

Pour le Président, 

Gcsr. PATERNOSTER. 

111 

Demande dl, sieur Jacques-Alexis Gur.ET. 

MESSIEURS, 

Le sieur Gillet, né à Tétaigne (France), le 27 mai i8f$2, qui sollicite la natu­ 
ralisation ordinaire, est arrivé en Belgique le 1 c~ janvier 1878 et réside depuis 
cette époque à Muno (Luxembourg), où. il exploite une ferme appartenant à sa 
mère. 

En 1878 il a épousé une femme belge. 



( 5 ) [ N· 150. l 
Les renseignements obtenus sur 1a moralité et la conduite du pétitionnaire 

sont bons. 
li a satlsrait. dans son pays natal. aux lois sur la milice 
Il s'engage li ncquiw•r le droit déterminé par ln loi du 7 aoùt 1881. 
La commission pense donc qu'il y a lieu d'avoir égard à la demande du péti­ 

tionnaire. 

Le Rapporteur) 

J. TOU8.NAY-DETILLIEUX. 

Pour le Président) 

Gusr, PATERNOSTER. 

-Il- 

IV 

Demande du sieur Louis-Joseph-Romain Jouumx. 

.MESSIEURS, 

Le sieur Jourdin est né à Houssé (France), le 21.S août 1848 et habite 
Bruxelles depuis le 17 septembre -1875. 

Il est établi à Bruxelles comme restnurateur et demeure rue de la Fourche, 4i. 
Sa conduite, su moralité, son honora lité et sa solvabilité sont bonnes. 
Le pétitlonnalre a contracté mariage à Bruxelles, le 2~ octobre ,1876, avec une 

Française: il n'a retenu aucun enfant de cette union. 
Le sieur Jourdin a satisfait en France aux lois sur Ia milice. 
Il s'engage à acquitter: le cas échéant, le droit d'enregistrement prescrit par la 

loi du 7 août 1881. 
La commission des naturalisations pense qu'ii y a lieu de prendre 1a demande 

du pétitionnaire en considération. 

Le Rcpporteur, 

J. TOURNA Y-DETILLIEUX. 

Pour le Président, 

GusT. PATERNOSTER. 

V 

Demande du, sieur Arthur LANG. 

MESSIEURS, 

Le sieur Lang, né à Plauen (Saxe), le 26 décembre 181>31 réside en Belgique 
depuis :f.87~ et habite Anderlecht où il exerce la place de chef de bureau dans 
la maison J.-B. Hels, fabricant de couleurs d'aniline. 
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Le pétitionnaire est célibataire; sa conduite, sa moralité et son honorabilité 
sont à l'abri de tout reproche. 

Le sieur Lang a satisfait aux lois sur la milice dans son pays natal. 
Il s'engage à payer, le cas échéant: le droit d'enrrglstrcment prescrit par la loi 

du 7 aoùt i88l. 
La commission estime qu'il y a lieu d'accueillir favorablement la demande du 

pétitionnaire. 

Le Rapporteur, 

J. TOURNAY-DETlLLIEUX. 

Pour le Président, 

Gosr. PATERNOSTER. 

VI 

Demande du sieur Jean-Guillaume NoHLMANs. 

MESSIEURS, 

Le sieur Nohlmnns, né à Broeksitturd (Limbourg cédé), le 18 octobre i855, 
réside en Belgique depuis 1860. 

Ayant servi pendant plusieurs années en qualité de domestique, il se fixa, 
en ,f 876: à Saint-Josse-ten-Noode, ou il exerce, rue de l'Arttchaut, n° ·13, la pro­ 
fession de cabaretier et boutiquier. 

Le pétitionnaire a épousé une Belge. 
La conduite, la moralité et l'honorabilité du sieur Nohlrnans sont bonnes. 
Il a satisfait aux lois sur ln milice en Hollande. 
Êrant né dans la partit> cédée dL1 Limhourg avant le 4 juin ·1859, il peul 

bénéfleier. ainsi qu'il le demande, de l'exemption du droit d'enregistrement 
stipulé pUI' la loi-clu 7 aoùt f i,8-1. 

La commission estime qu'il y a lieu d'accueillir la demande du pétitionnaire. 

Le Rapporteur, 

J. TOURNA Y-DETILLŒUX. 

Pour le Président, 

Gusr. PATERNOSTER. 

VII 

Demande du sieur Nicolas-Joseph Svonca. 

MESSIEURS, 

Le sieur Sporck est né à Eupen (Prusse), le 8 juin f8:'>6. 
Depuis l'âge de seize ans, il habite 1'1embacl1 (Liégé), avec sa famille. 
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Le pétitionnaire n fréquenté les cours de l'école moyenne de Dolhain, est 
entré dans un établissement industriel à Eupen', où il occupe la position 
de maître Ialneur . Il habite néanmoins Membach, peu distant du reste d'Eupen. 
Il s'est marié, en ·1882, avec une femme belge. 
Les parents du pétitionnaire ont pris en q uittunt la Prusse, le i2 mai {827, 

leur acte d'ex patriation. 
Le sieur Sporck est signalé comme étant un travailleur honnête et ayant une 

conduite Irréprochable. 
Le sieur Sporek a satisfait en Belgique aux. lois sur la milice et il s'engage à 

payer Je droit d'enregistrement dû pour la nuturalisation qu'il sollicite. 
La commission estime en conséquence qu'il y a lieu d'accueillir favorablement 

la demande du pétitionnaire. 

Le Rapporteur, 

J. TOUilNAY-DETil,LIEUX. 

Pom· le Président, 

Gusr. PATERNOSTER 

VIH 

Demande du sieur Guillaume-Antoine KoLLER 

l\f ESSIEUR.S, 

Le sieur Keller, né à Olmütz (Autriche), le ·14 mai 1829, exerce à Saint­ 
Josse-tcn-Noode la profession durtiste peintre. 
li habitr- la Belgique depuis plus de vingt-huit ans et a été autorisé, par arrêté 

royal du 20 Janvier 1870, à fixer son domicile dans. le pays. 
Le pétitionnaire est marié et père de trois enfants nés sur le sol belge. 
Les rnrilleurs renseignements ont été recueillis -;u1· la moralité, la solvabilité, 

I'honorahilité et la conduite du pétitionnaire. 
Son talent reconnu lui a valu l'honneur d'être décoré. de la croix de l'Ordre 

de Léopold. 
Le pétitionnaire s'engage à payer le droit d'enregistrement dù pour la natu­ 

ralisation ordinaire. 
La commission conclut à la prise en considération de la demande du sieur 

Koller. 

Le Rapporteur, 

J. TOUllNAY-DETILLIEUX. 

Pour le Président, 

GuST. PATERNOSTER. 
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IX 

Demande dit sieur Jean-Albert-Fulgence LAD. 

MESSIEURS) 

Le sieur La b, né ù Hargnies (France), le 8 juin f X50, habite la Belgique 
depuis l'âge de cinq ans. 

Il est instituteur communal, à Fays-les-Veneurs (Luxembourg) depuis trente 
ans. 

Il est marié et père de cinq enfants. 
Sa moralité et son honorabilité sont très lionnes. Il s'est acqulué avec zèle et 

succès des devoirs que ses fonctions lui imposent. 
li s'offre à acquitter le montant du droit d'enregistrement dû pour la. natura­ 

lisation ordinaire. 
Votre commission conclut à la prise en eonsidératlon de cette demande. 

Le Rapporteur, 

J. TOURNAY-DETILLIEUX. 

Pour le Président, 

Gusr , PATERNOSTER. 

----,cc><o,f§<::> <0,cc:,00--- 

X. 

Demande du sieur Jules-Xavier ,v ..t..UTELET. 

.MESSIEURS. 

Le sieur Wautclet, né à Hargnies (Fmnce), le H août 18a5, d'une mère 
belge, habite la commune de Felenne depuis le mois d'avril { 8~4, c'est-à-dire 
depuis trente ans . 
IJ a satisfait en Belgique aux lois sur la milice. 
Sa moralité et son honorabilité sont très bonnes. 
En 1873, il a souscrit un engagement dans le corps de la gendarmerie qu'il a 

quitté l'an dernier, avec le certificat de bonne conduite. 
Il s'engage à payer le droit d'enregistrement dù pour- la naturalisation ordi­ 

naire. 
La commission conclut à la prise en considération de cette demande. 

Le Rappo-rteur., 
J. TOURNAY-DETILLIEUX. 

Pour le Président, 

Gosr. PATERNOSTER. 


